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CONVENTION COLLECTIVE

ENTRE: ATLIFIC INC.
(Holiday Inn Centre-Ville)

ci-après appelée 1'"EMPLOYEUR"

ET: SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
(EUSES) DE L'HOTEL HOLIDAY

INN CENTRE-VILLE

ci-après appelé le "SYNDICAT"
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ARTICLE 1

1.01

ARTICLE 2

2.01

2.02

2.03

BUTS DE LA CONVENTION

La présente convention a pour but d'établir,

de maintenir et de promouvoir de bonnes rela-

tions entre 1'Employeur et ses salariés cou-

verts par le certificat d'accréditation;

elle a également pour but d'établir des condi-

tions de travail raisonnables; elle a finale-

ment pour but de faciliter le règlement des

griefs.

RECONNAISSANCE DU SYNDICAT

Pour les fins de la présente convention col-

lective, l'Employeur reconnaît le Syndicat

comme le seul représentant officiel et l'uni-

que agent négociateur et mandataire des sala-

riés couverts par la présente convention et

visés par le certificat d'accréditation émis

par le ministère du Travail.

Toute entente particulière contraire aux

dispositions prévues à la présente convention

et qui intervient entre un salarié et l'Enm-

ployeur n'est valable que si elle est ratifiée

par le Syndicat.

Juridiction de la convention

La présente convention collective s'applique

à tous les salariés vises par le certificat

d'accréditation émis en faveur du Syndicat,

à savoir: "tous les salariés au sens du Code

du travail à l'exception: du personnel de

bureau, du personnel de la sécurité, du direc-

teur général, du directeur, du directeur ad-

joint, du directeur de la restauration, de

l'assistant directeur de la restauration, du

directeur de la réception, des assistants
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ARTICLE 2

2.03
(suite)

2.04

2.05

RECONNAISSANCE DU SYNDICAT (suite)
 

directeurs de la réception, des auditeurs de

nuit, du directeur des ventes, de la chef

téléphoniste, du capitaine des chasseurs, de

la gouvernante, des assistantes gouvernantes,

du directeur de la buanderie, du superviseur

de la buanderie, du contremaître de la buan-

derie, du conducteur de camion, du supervi-

seur du garage, du chef magasinier, du chef

des cuisines, des sous-chefs des cuisines, du

chef pâtissier, du maître d'hôtel, de l'hô-

tesse en chef, des hôtesses du Petit Café,

du directeur des banquets, de l'assistant

directeur des banquets, des barmen en chef,

des employés de la boutique Héritage, des em-

ployés de la réception, du chef ingénieur,

de l'assistant chef ingenieur, des mécaniciens

de machines fixes et leurs aides, des valets

(car jockeys) et caissiers travaillant au

stationnement”.

Sous réserve de l'accréditation et de la pra-

tique en vigueur à la date de la signature de

la convention collective, les classifications

actuelles régies par la convention collective

ne seront pas remplies par des personnes ex-

clues de l'unite de négociation.

Pour plus de certitude, les parties convien-

nent que l'unique but de la présente clause

est de permettre à l'Employeur de continuer,

après la signature de la convention, la prati-

que existant avant la signature.

L'Employeur convient de ne pas donner par sous-

contrat du travail habituellement exécute par

les salariés membres de l'unité de négocia-

tion, sauf ce qui a dejà été donné à des tiers

à la date de la signature de la présente con-

 

 

me
s
e
t
a
r
e
s



    
   

    
  
   

   

   

  

   

 

    

 

   

  

  

    
  

   

  

 

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT (suite)

2.05 ventioncollective.
(suite)  

Nonobstant ce qui précède, compte tenu de la

nature irrégulière ou technique d'un travail

particulier, l'Employeur peut donner par sous-

contrat à des tiers l'exécution de tel travail.

Dans ce dernier cas, l'attribution d’un sous-

contrat ne doit pas avoir pour effet d'entraî-

ner la mise à pied de salaries réguliers.

2.06 Nonobstant ce qui est prevu à l'article 2.05,

l'Employeur peut confier à sous-contrat tous

les travaux urgents qui sont requis pour le

fonctionnement de l'entreprise, à la condi-

tion qu'aucun salarié ne soit apte et dispo-

nible pour effectuer un tel travail.

 

ARTICLE 3 - DROITS DE GERANCE

3.01 Le Syndicat reconnaît les droits de gérance

de l'Employeur et reconnaît que toutes les

à fonctions d'administration relèvent de l'Em-

ployeur et que toute matière qui n'est pas

spécifiquement reglee par la présente conven-

tion relève de l'Employeur.

3.02 L'Employeur convient qu'il ne peut exercer

| ses droits de direction à l'encontre de l'une

| ou l'autre des dispositions de la présente

; convention. Un grief peut étre soumis dans

tous les cas où l'Employeur ne se conforme-

rait pas au present paragraphe 3.02.

3.03 Pour qu'un règlement soit de rigueur, il doit

être affiché quarante-huit (48) heures à l'a-

vance, bien à la vue des salariés, et copie

de ce règlement doit être remise au Syndicat
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ARTICLE 3

3.03
(suite)

ARTICLE 4

4.01

4.02

4.03

DROITS DE GERANCE (suite)

au même moment.

NON-DISCRIMINATION
 

Les parties conviennent que, dans l'applica-

tion de la présente convention collective,

elles n'exerceront pas de discrimination contre

un salarié à cause de sa race, de son sexe,

de sa nationalité, de ses croyances religieu-

ses, de ses opinions politiques, de son âge,

de sa langue et de ses activités syndicales.

Le français est la langue de travail, sous

réserve des dispositions de la Charte de la

langue française.

Pour les fins d'ancienneté, les parties recon-

naissent les treize (13) départements suivants:

1) maintenance;

2) buanderies

3) Gazebos

4) Le Foyer;

5) banquets;

6) entretien menager (préposé aux chambres,

equipier, inspectrice, coordinatrice et

équipier de nuit);

7) cuisines

8) salle à dîner;

9) chasseur et portier;

10) magasinier;

11) service aux chambres;

12) Le Petit Cafés

13) piscine.
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ARTICLE 5

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

DEFINITIONS

Salarié régulier: signifie un salarié qui a
 

complété sa période de probation et qui est

habituellement cédulé pour trois (3) jours

ou plus par semaine.

Salarié à temps partiel: signifie un salarié
  qui a complété sa période de probation et

qui est habituellement cédulé pour moins de

trois (3) jours par semaine. ,

Salarié surnuméraire: signifie un salarié qui
 

a complétée sa période de probation et qui

n'est pas habituellement cédulé de façon régu-

lière et qui ne se rapporte au travail que

sur appel de l'Employeur.

Salarié temporaire: signifie un salarié qui a
 

complété sa période de probation et qui est

assigné à un travail! à durée déterminée ou à

un poste temporairement dépourvu de son titu-

laire.

Un salarié régulier à temps partiel ou un sa-

larié temporaire ou surnuméraire n'acquiert un

nouveau statut que s'il obtient un nouveau

poste par suite d'un affichage.

Nouveau salariée

L'Employeur remet par écrit au Syndicat une

liste des noms des nouveaux salaries embauches

immédiatement après la fin de la période de -

probation.
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ARTICLE 6

6.01

6.02

ARTICLE 7

7.01

 

CHANGEMENTS TECHNIQUES ET TECHNOLOGIQUES

 

Principe général 1)

Dans 1'éventualité de changements techniques

ou technologiques de nature a modifier sensi-

blement la nature du travail d'un salarié,

l'Employeur s'efforcera de permettre aux sala-

riés affectés de s'adapter auxdits changements

ou, si possible, d'être réaffectes a d'autres

postes à l'intérieur de l'établissement.  L'Employeur convient, lors de changements tech-

niques ou technologiques, de permettre aux sa-

\ariés affectés par de tels changements d'ac-

querir les qualifications, connaissances et

compétence requises pour maintenir leur emploi

en leur donnant une période d'entraînement

suffisante, compte tenu des circonstances, et

ne devant pas excéder soixante (60) jours ou-

vrables. Durant cette période d'entraînement,

le salarié sera réemunere.

Si des mises à pied deviennent nécessaires en

vertu des dispositions du présent article,

elles sont effectuées conformément à la con-

vention collective.

Toute fois, le salarié ayant accumulé au moins

un (1) an d'ancienneté et ainsi mis à pied

conserve et accumule exceptionnellement son

ancienneté et garde un droit de rappel pendant

cing (5) ans.

REGIME SYNDICAL
 

Le salarié doit, comme condition d'emploi,

adhérer et maintenir son adhesion au Syndicat

pour toute la durée de la convention collec-

tive.
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ARTICLE 7

7.02

7.03

7.04

REGIME SYNDICAL (suite)

Toutefois, aucun salarié ne pourra être ren-

voyé pour la seule raison que le Syndicat a

refusé ou différé de l'admettre comme membre,

ou l'a suspendu ou exclu de ses rangs, sauf

dans les cas suivants:

i) le salarié a été embauché à l'encontre

d'une disposition de la convention col-

lective}

ii) le salarié a participé, & 1'instigation

ou avec l'aide directe ou indirecte de

l'Employeur ou d'une personne agissant

pour ce dernier, à une activite contre

le Syndicat.

L'Employeur retient à chaque paie de chaque

salarié le montant des cotisations fixe par

le Syndicat et remet au trésorier du Syndi-

cat, au plus tard le quinze (15) du mois sui-

vant, les cotisations ainsi retenues au cours

du mois précédent ainsi qu'un état détaille

de leur perception.

Le Syndicat fera parvenir à l'Employeur une

copie conforme de la résolution fixant les

cotisations syndicales et autorisant le Syn-

dicat à les percevoir.

Pour fins d'impôt, l'Employeur doit mentionner

sur les états de la rémunération (T4 ou TP4)

le montant versé par le salarie pour les coti-

sations syndicales pour l'annee d'imposition

appropriée.
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ARTICLE 8 - ACTIVITES SYNDICALES

|

8.01 L'Employeur met & la disposition du Syndicat

deux (2) tableaux d'affichage aux fins d'affi-

cher les avis de convocation aux assemblées ou

tout autre avis relatif aux activités syndicales

du Syndicat, en autant que cela ne cree pas A

préjudice à l'Employeur.  
8.02 Le Syndicat avise l'Employeur, par écrit, du

nom des salariés qui sont délégués et de tout

changement qui pourrait se produire par la

suite. : I~

8.03 Le conseiller extérieur du Syndicat peut visi-

ter les lieux de travail de l'Employeur en tout

temps raisonnable, dans le but d'interroger les

salariés et de faire enquête sur une disposition

prévue à la convention collective.

Il est entendu que le conseiller ne doit d'au-

cune façon gêner le travail d'un salariée et

qu'il doit aviser le superieur immédiat du

salarié du service concerné avant d'entrer

dans ce service.

Il est convenu que le conseiller exterieur du

Syndicat utilise raisonnablement le droit pre-

vu au present paragraphe.

8.04 Le Syndicat a le droit de distribuer des do-

cuments qui ne portent pas préjudice à l'Em-

ployeur en en laissant des copies a la café-

téria des employés. Les salaries doivent fai-

re la distribution en dehors de leurs heures

de travail.

8.05 Le Syndicat peut tenir un maximum de deux (2)

assemblées générales par annee durant les

» ee 10
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ARTICLE 8 - ACTIVITES SYNDICALES (suite)
 

8.05 heures régulières de travail et ce, sans perte
(suite) . «a Le .

de salaire à ia condition que les parties con-

viennent de la durée de chaque assemblée. À

cette fin, 1'Employeur met à la disposition du

RE Syndicat un local convenable et disponible sur   les lieux de travail. Cependant, les assem-

blées devront être tenues à un moment où l'hô-

tel subit le moins de préjudice et pendant

lequel ses opérations sont perturbees le moins |

possible.

8.06 L'Employeur met à la disposition exclusive du

Syndicat un local convenable. Ce local est

utilisé exclusivement pour des fins syndicales

et le Syndicat convient de le conserver en

bon état et de voir à son entretien.

8.07 L'Employeur libère sans solde un (1) ou des

salaries membres de l'exécutif designes par

le Syndicat pour un maximum de cing (5) jours

par mois. Telles libérations doivent être

demandées avec un préavis de quarante-huit

(48) heures.

8.08 L'Employeur libère, sans perte de salaire, le

déelégue ou le salarié concerne par le problème

discuté lors de reunions que l'Employeur convo-

que.

8.09 Un maximum de six (6) délégués, dont un maximum

de deux (2) pour un département donne, peuvent,

moyennant un avis écrit de quarante-huit (48)

heures, s'absenter de leur travail sans solde.

Les absences prevues au présent article sont

pour des activites syndicales telles que con-

grès, sessions de formation, réunions d'instan-

wi

 



ARTICLE 8 -

8.09
(suite)
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ACTIVITES SYNDICALES (suite)

ces de la C.S.N., rencontres avec le conseil-

ler syndical, et sont limitées à quarante-huit

(48) jours par année pour l'ensemble de l'uni-

té de negociation.

L'Employeur libère, sans solde, au plus trois

(3) salariés désignées pour exercer une fonc-

tion au sein du Syndicat, de la Fédération,

du Conseil central ou de la C.S.N. La deman-

de écrite pour pareille libération qui ne

peut excéder deux (2) années est faite quator-

ze (14) jours à l'avance et doit indiquer la

date probable à laquelle le salarié sera dis-

ponible pour reprendre le travail. Le salarié

informe l'Employeur au moins quatorze (14)

jours à l'avance de la date précise à laquel-

le il reprend le travail.

Ce congé est renouvelable aux mêmes conditions

sur demande écrite.

Le salarié reprend le poste qu'il occupait

au moment de son départ ou, le cas écheant,

le poste pour lequel il aurait exercé son

droit de déplacement s'il avait été au tra-

vail.

L'Employeur convient de reconnaître six (6)

salariés désignées par le Syndicat pour par-

ticiper à toute séance de négociation et de

conciliation relative au renouvellement de

la convention collective.

Il est bien entendu que cing (5) de ces sala-

riés sont libéres de leur travail sans perte

de salaire à l'occasion de cesdites seances.
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ARTICLE 9 -

9.01

9.02 Ca)

(b)

(c)

-

9.03

9.04

9.05

|

12 + se

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS
 

Grief: un grief signifie toute mésentente rela-

tive à l'interprétation ou à l'application de

la présente convention collective.

Le salariée seul ou accompagne du delégue syn-

dical peut discuter tout grief avec son supé-

rieur immédiat. Cette étape est facultative.

Le délégué syndical, accompagné du salariée,

ou le Syndicat doit soumettre tout grief par

écrit au directeur général ou à son représen-

tant dans les quinze (15) jours de la naissan-

ce du grief ou de sa connaissance.

Le grief doit préciser quels sont les faits

en litige et doit indiquer la solution re-

cherchée.

Le directeur general ou son représentant don-

ne sa décision, par ecrit, dans les quinze

(15) jours suivant la réception du grief.

Si le salarié, le delegue syndical ou le Syn-

dicat n'est pas satisfait de la décision écri-

te du directeur général ou de son représentant,

ou à défaut de réponse, le grief peut être re-

féré a la procédure d'arbitrage prévue à l'ar-

ticle 10.

Une erreur technique dans la présentation d'un

grief ne l'invalide pas, à la condition qu'elle

soit corrigée le plus vite possible après qu'el-

le ait été portée à la connaissance du plai-

gnant ou du Syndicat et que l'Employeur n'en

souffre pas prejudice. Il est convenu que le

non respect du delai de présentation du grief

prévu au paragraphe 9.02 ne constitue pas une

eee 13
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ARTICLE 9 -

9.05
(suite)

9.06

ARTICLE 10 -

10.01] (a)

(b)

(c)

(d)

(e)

S
E
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PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS (suite)

erreur technique.

Les parties peuvent, par entente écrite, exten-

sionner les délais prévus aux paragraphes 9.02 b),

9.03 et 10.01 a).

ARBITRAGE

Dans les vingt-cinq (25) jours suivant l'expi-

ration du délai prévu au paragraphe 9.03, le

Syndicat peut référer le grief à l'arbitrage

en expédiant à l'Employeur un avis l'infor-

mant de son intention de procéder à l'arbitrage.

Les arbitrages sont entendus à tour de rôle

par les arbitres suivants:

i) Roland Tremblay;

ii) Guy Duludes

iii) Raymond Leboeuf.

Dans le cas où l'arbitre dont c'est le tour de

procéder à l'audition d'un grief ne peut y

procéder dans les deux (2) mois suivant la

demande qui lui est adressée à cet effet, le

grief est alors référé à l'arbitre suivant.

Dans le cas où aucun des arbitres ci-haut men-

tionnés ne peut procéder dans le délai de

deux (2) mois suivant une demande qui lui est

adressée à cet effet, les parties conviennent

de tenter de s'entendre pour nommer un autre

arbitre.

A défaut d'entente entre les parties, selon le

paragraphe qui précède, l'une ou l'autre des

vi

 

 
 



ARTICLE 10 -

10.01] Ce)
(suite)

10.02

10.03

10.04

10.05

10.06

10.07

10.08

ARBITRAGE (suite)
 

parties pourra demander au ministre du Tra-

vail de procéder à la nomination d'un arbi-

tre.

Aucun grief ne peut être soumis à l'arbitra-

ge avant d'avoir passé par toutes les phases

de la procédure de règlement des griefs.  L'arbitre doit rendre sa décision au plus .

tard deux (2) mois suivant la dernière jour-

née d'audition.

L'arbitre possède les pouvoirs prévus au

Code du travail en ce qui concerne l'arbi-

trage de griefs.

La decision arbitrale lie les parties et est

exécutoire.

Un maximum de deux (2) témoins nécessaires

à la preuve sont libérés sans perte de sa-

laire pour les fins de l'arbitrage.  Toute-

fois, les témoins ne quittent leur travail

que pour le temps juge nécessaire à leur

temoignage.

L'arbitrage a lieu à l'établissement Holiday

Inn Centre-Ville, si cela est possible, et

les frais et honoraires de l'arbitre sont

partagés à parts égales entre le Syndicat

et l'Employeur.

Pouvoirs de l'arbitre
 

L'arbître n'a juridiction et autorité que

pour interpréter et appliquer les disposi-

tions de cette convention; il n'a aucun

vv
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ARTICLE 10 - ARBITRAGE (suite)

10.08 pouvoir ni d'altérer, ni de changer de quel-

(suite) que façon que ce soit les dispositions de

cette convention, ni de leur substituer de

nouvelles dispositions, ni de prendre une

décision incompatible avec les termes et dis-

positions de cette convention. Cependant,

l'arbitre a le pouvoir de maintenir, modi-

fier ou annuler les mesures disciplinaires

20 imposées par l'Employeur.  
10.09 L'Employeur peut, en tout temps, faire une

BD demande d'arbitrage en donnant un preavis de

quinze (15) jours au Syndicat de son inten-

tion de demander la nomination d'un arbitre

selon les dispositions des sous paragraphes

10.01 b), ¢), d) et e).

Le préavis au Syndicat doit mentionner l'ob-

jet en litige.

La présente clause ne sera pas utilisée afin

de porter en arbitrage un grief déposé par

un salarié ou par le Syndicat.

10.10 Les délais prevus aux articles 9 et 10 sont

de rigueur mais seront réputées avoir ete res-

pectés si les avis pertinents sont mis à la

poste au plus tard la veille de la date d'ex-

E piration des delais qui sont prevus auxdits

articles.

Le reçu de recommandation postale sert à éta-

blir la date de la mise à la poste. -
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ARTICLE11

11.01 (a)

(b)

11.02

(a)

(b)
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DELEGUES SYNDICAUX
 

L'Employeur reconnaît le droit du Syndicat

de nommer un (1) délégue par département.

Le Syndicat doit informer par écrit 1'Em-

ployeur des noms desdits délégues et de tout

changement subsequent.

L'Employeur permettra à un délégué syndical

de s'absenter de son poste pour une periode

raisonnable, sans perte de salaire régulier,

afin d'assister le salarié qu'il représente à

soumettre par écrit tout grief au directeur

général ou à son représentant. Le délégué

syndical doit préalablement obtenir la permis-

sion de s'absenter de son supérieur immédiat,

qui ne peut la refuser sans raison valable,

et aviser ce dernier dès son retour en poste.

Comite executif
 

L'Employeur reconnaît comme représentant offi-

ciel du Syndicat un comité exécutif compose

des officiers choisis par les membres du Syn-

dicat. Le Syndicat avise l'Employeur par é-

crit du nom des officiers et de tout change-

ment à survenir.

Une fois par mois, ou si l'une ou l'autre des

parties invoque un motif sérieux et qui ne-

cessite une rencontre immédiate ou dans un de-

lai rapproche, il y aura une rencontre entre

trois (3) membres désignés du comité executif

et les représentants de l'Employeur pour dis-

cuter de tout problème d'intérêt collectif

qui peut survenir durant la présente conven-

tion. Il est entendu que ces rencontres au-

ront lieu entre 9 heures et 17 heures, sans

perte de salaire régulier pour les heures

pendant lesquelles l'employé était cedule

pour travailler.
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ARTICLE 12

12.01

12.02 (a)

(b)

12.03

17 o..

ANCIENNETE

Le droit d'ancienneté s'acquiert dés qu'un

salarié a complété trente (30) jours de

travail pour l'Employeur. A l'expiration

de cette période de probation, son ancienne-

té est rétroactive à la date de son entrée

en service.

Pendant .cette période, le salarié ne peut

avoir recours à la procédure de grief s'il

est congédié, suspendu ou mis à pied.

L'ancienneté du salarié à temps partiel se

calcule au prorata du temps travaille.

En cas d'égalité de l'ancienneté entre deux

(2) ou plusieurs employés, l'ancienneté est

déterminée selon l'ordre alphabétique

du nom de l'employé à la date de son embau-

che.

Un salarié perd son ancienneté et son emploi

dans les cas suivants:

a) abandon volontaire de son emplois

b) congédiement pour cause juste et suffi-

santes

c) mise à pied pour une periode équivalant

à sa période d'anciennete sans excéder

neuf (9) mois;

d) absence sans motif valable pour une pe-

riode excédant trois (3) jours de tra-

vail à l'occasion d’une même absence;

e) défaut du salariée mis à pied de repren-

dre le travail, sauf en cas de maladie
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ANCIENNETE (suite)
  

ou accident dont il devra avertir l'En-

ployeur par écrit, dans les sept (7)

jours de calendrier de la réception d'un

avis de retour au travail qui lui est

adressé à sa dernière adresse connue,

sous pli recommandée, avec copie au Syndi-

cat.

Le salariée sera toutefois présumé dans - g

tous les cas avoir reçu l'avis le dixième  (10e) jour suivant sa mise à la poste.

Les promotions en dehors de l’'unite de nego-

ciation ne sont pas soumises aux dispositions

de la presente convention et les personnes

ainsi promues continueront d'accumuler leur

ancienneté pour une période de six (6) mois

à compter de la date de leur promotions si

elles retournent à l'unité de négociation

moins de six (6) mois après leur promotion, a

elles reçoivent plein crédit de leur ancien-

netéy si elles n'y retournent pas en dedans

de cette période d'ancienneté, elles perdent

toute anciennete.

Un salarie peut obtenir un congé personnel

sans solde après entente avec l'Employeur,

pour une duree maximum de six (6) mois.

Le salarie doit en faire la demande par ecrit

au directeur de l'hôtel en expliquant les

raisons et en précisant la date de retour au

travail. Une telle demande doit être pre-

sentée au moins dix (10) jours ouvrables

avant le début du congé, sauf si les circons-

tances ne permettent pas un tel délai.

vi
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ANCIENNETE (suite)

L'Employeur donne une réponse par écrit au

salarié dans les sept (7) jours ouvrables

qui suivent la demande ou plus tôt si les

circonstances l’exigent.

POSTE VACANT - MISE À PIED - RAPPEL

Un poste vacant que l'Employeur entend com-

bler ou un poste nouvellement créée à l'inte-

rieur de l'unité de négociation est affiche

par l'Employeur au tableau d'affichage pen-

dant sept (7) jours et copie de l'avis est

transmise au Syndicat. Pendant le temps ou

le poste n'est pas comblé conformément au

présent article, l'Employeur décide des me-

sures à prendre. Toutefois, l'Employeur

convient de ne pas déplacer un salarié regu-

lier ou un salarié à temps partiel sans son

consentement dans le but de remplir le pos-

te pendant le temps où il n'est pas comble

conformément au présent article. Les sala-

riés irtéressés doivent, pendant ce delai,

déposer leur demande au bureau du directeur

général, avec copie au secrétaire du Syndi-

cat. Toutefois, le defaut d'un salarie de

faire parvenir copie au secrétaire du Syndi-

cat ne peut pas être invoqué dans un grief

ou dans un arbitrage.

L'affichage de poste vacant doit comprendre:

- la classification;

- le departement;

- le quart de travails

- la section de travail (pour les salaries

à pourboire et les preposés aux chambres)

- le salaire.

... 20  
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ARTICLE 13 - POSTE VACANT - MISE A PIED - RAPPEL (suite)

13.01 Co) Poste temporairement dépourvu de son titu-

laire

Lorsqu'un poste est temporairement depourvu

de son titulaire et que l'Employeur désire

le combler, l'Employeur procède comme suit:  
1) dans le cas où le poste est vacant pour

une période de sept (7) jours ou moins, |

 

l'Employeur offre le poste par ordre

d'ancienneté départementale dans le dé-

partement et la classification qu'il

s'agit de combler, aux salariés reguliers

alors présents au travail, à la condi-

tion qu'ils puissent remplir les exigences

du postes

2) dans le cas où le poste est vacant pour

une période de plus de sept (7) jours,

le poste est comblé par ancienneté parmi

tous les salariés réguliers de la clas-

sification et du département concernés;

3) le salarié qui obtient un onoste en vertu

du présent article doit le garder pour

le temps où le poste est temporairement

dépourvu de son titulaires;

4) dans le cas où un poste demeure à être

comble après que l'Employeur a suivi la

procédure prévue aux paragraphes 1) et 2),

l'Employeur décide des mesures à prendre.
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POSTE VACANT - MISE A PIED - RAPPEL (suite)

Lorsqu'un salarié est absent pour cause de

vacances, accident, maladie ou conge sans

solde, un officier du Syndicat peut déposer

une demande de candidature en son nom et

cette demande doit être considérée selon

les dispositions de l'article 13.03.

Toutefois, le candidat concerné doit être de

retour au travail dans les trois (3) mois

qui suivent l'affichage.

Dans le cas où le salarié n’est pas de re-

tour au travail dans le délai ci-haut men-

tionné, les dispositions de l'article 13.03

a) s'appliquent parmi les salariés qui ont

postulé lors de l'affichage ou, selon les

circonstances, en vertu du paragraphe e) de

l'article 13.03.

L'Employeur choisit parmi les candidats qui

ont postule en suivant la procedure suivan-

te:

a) l'Employeur accorde le poste au salarié

du département concerne ayant le plus

d'ancienneté départementale, à moins

qu'il ne puisse remplir les exigences

normales du poste;

b) si aucun salarié du departement concerné

ne peut remplir les exigences normales

du poste, ou si aucun salarié du départe-

ment concerné ne postule, l'Employeur

accorde alors le poste au salariée d'un

autre departement ayant le plus d'ancien-

neté générale, & moins qu'il ne puisse

remplir les exigences normales du poste;

vi

 



ARTICLE 13

13.03
(suite)

13.04

0
POSTE VACANT - MISE A PIED - RAPPEL (suite)

c)

d)

e)

Les mises à pied de plus d'une (1) journée,

parmi les salaries réguliers ou les salariés

à temps partiel, se font par ordre inverse

d'ancienneté générale dans la classification

et le département concernés.
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les exigences doivent être pertinentes et

en relation avec la nature des fonctions;

le salarié qui remplit un poste vacant a

droit a une période d'essai d'un maximum

de trente (30) jours de travail. Si, au

cours de cette période, un salarié ne peut

ou ne veut garder le nouveau poste, il a

droit de retourner à son poste antérieur,

sans perte d'aucun des droits rattachés à

son poste antérieur. Le poste laisse vacant

par le salariée qui change de poste peut être

comble de façon temporaire ou permanente

pendant la période d'essai de trente (30)

jours de travail. Si le poste a été comble

de façon permanente mais que le salarié re-

tourne ou est retourne à ce poste pendant

sa periode d'essai, le salarié qui avait

obtenu le poste doit lui-même retourner à

son ancien poste.

Si, au cours de cette période, l'Employeur

retourne le salarié à son poste antérieur,

il a le fardeau de la preuve en cas de

grief;

si aucun salarié ne postule ou si aucun

salarié ne peut remplir les exigences nor-

males du poste, l'Employeur décide des me-

sures à prendre.

©  
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ARTICLE 13 - POSTE VACANT - MISE A PIED - RAPPEL (suite)

13.04 Les salariés mis & pied ont les droits qui
(suite) .

suivent :

a) s'il s'agit d'une mise à pied de plus

d'une (1) journée et jusqu'à deux (2)

semaines inclusivement, le salarie

touchée peut déplacer un salarié de son

département dans une classification éga-

le ou inférieure à la sienne, à la con-

dition qu'il ait plus d'ancienneté, à
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moins qu'il ne puisse remplir les exi-

gences normales du poste;

b) s'il s'agit d'une mise à pied de plus

de deux (2) semaines, le salarié peut
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déplacer un salarié régulier dans une |

classification égale ou inférieure à |

la sienne dans son département, à la

condition qu'il ait plus d'ancienneté,

à moins qu'il ne puisse remplir les >

exigences du poste.

Dans le cas où le déplacement prévu

au paragraphe précédent s'avère impos-

sible, un salarié ne peut déplacer que

le salarié régulier ayant le moins

d'ancienneté dans un autre département

de son groupe, aux conditions suivan-

tes:

1) qu'il ait plus d'ancienneté que le N

salarié qu'il déplace;

2) que le salarié déplace soit d'une

classification égale ou inférieure

à la siennes

3) qu'il puisse accomplir les exigences

du poste.
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ARTICLE 13 - POSTE VACANT - MISE A PIED - RAPPEL (suite)

A 13.04 Les salariés mis à pied ont les droits qui
(suite) .

suivent :

a) s'il s'agit d'une mise à pied de plus

d'une (1) journee et jusqu'à deux (2)

semaines inclusivement, le salarie

touché peut déplacer un salarié de son

département dans une classification éga-

le ou inférieure à la sienne, à la con-

dition qu'il ait plus d'ancienneté, à

moins qu'il ne puisse remplir les exi-

gences normales du postes;

b) s'il s'agit d'une mise à pied de plus

de deux (2) semaines, le salarié peut

deplacer un salarié régulier dans une

classification égale ou inférieure à

la sienne dans son département, à la

condition qu'il ait plus d'ancienneté,

 

à moins qu'il ne puisse remplir les

exigences du poste.

Dans le cas où le déplacement prévu

au paragraphe précédent s'avère impos-

sible, un salarié ne peut déplacer que

le salarié régulier ayant le moins

d'ancienneté dans un autre département

de son groupe, aux conditions suivan-

tes:

1) qu'il ait plus d'ancienneté que le

salarié qu'il déplace;

* e ° LA °

2) que le salarié déplacé soit d'une

classification égale ou inférieure
s

à la siennes;

3) qu'il puisse accomplir les exigences

du poste.
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ARTICLE 13 - POSTE VACANT - MISE A PIED - RAPPEL (suite)

13.04 Il est entendu que l'Employeur a le far-

(suite) deau de la preuve pour ce qui touche la

capacité du salarie d'accomplir les exi-

gences du poste.

c) pour les fins du présent article, les

groupes réunissent les départements

suivants:

Groupe 1 : maintenance

buanderie

entretien ménager

chasseur et portier

magasinier

piscine

Groupe 2 : Gazebo

Le Foyer

banquets

cuisine

salle à dîner

service aux chambres

Le Petit Café

13.05 Sauf dans les cas qui sont hors du contrôle

de l'Employeur, les salariés réguliers mis

à pied reçoivent les avis suivants:

a) vingt-quatre (24) heures s'il s'agit

d'une mise à pied pour une durée de

plus d'une (1) journée et jusqu'à un

maximum de deux (2) semaines inclusi-

vements

b) cing (5) jours s'il s'agit d'une mise

à pied de plus de deux (2) semaines.  
et
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13.06

13.07

ARTICLE 14

14.01

14.02

14.03

(

Ca)

(b)
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POSTE VACANT - MISE A PIED - RAPPEL (suite)

Le rappel au travail se fait dans l'ordre in-

verse des mises à pied. Le cas échéant, l'Em-

ployeur assigne à son poste régulier le sala-

rié qui a exercé son droit de déplacer selon

l'article 13.04.

Le salarié peut choisir la mise à pied plu-

tôt que de se prévaloir de son droit de de-

placer un autre salariée, sans perdre pour au-

tant son droit de rappel au travail.

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS
 

Les classifications auxquelles s'applique la

présente convention et les taux de salaire

payes pour chaque classification sont indi-

ques à l'annexe "A" qui fait partie integran-

te de la presente convention.

Tout salarié régi par la présente convention

doit recevoir le taux prévu à l'annexe "A"

pour sa classification.

Les taux applicables aux nouvelles classifi-

cations créées ou aux classifications existan-

tes qui sont substantiellement transformées

durant la duree de la présente convention sont

déterminés par l'Employeur, après entente avec

le Syndicat, en tenant compte des classifica-

tions existantes et des taux apparaissant à

l'annexe "A". Cependant, tout désaccord au

sujet de ces taux est soumis à la procédure

d'arbitrage desgriefs.

Tous les salaries sont payes tous les deux

(2) jeudis.

Si le jeudi est fête, les salaries sont

payés le jour ouvrable qui précède.



14.03
(suite) 
14.04

14.05

14.06

14.07

| 0

ARTICLE 14
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SALAIRES ET CLASSIFICATIONS (suite)

Si le jeudi est jour de conge hebdomadaire

pour un salarié, ce dernier peut, s'il le

désire, obtenir sa paie le mercredi précédent

en autant que cette paie soit disponible à

l'hôtel.

Tout salarié absent plus de quatre (4) jours

pour cause de maladie ou accident et qui

désire recevoir son chèque de paie devra com-

muniquer avec le service de la paie pour con-

venir des modalités de la remise du chèque,

c'est-à-dire soit par courrier ou de toute

autre façon convenue.

Les détails suivants doivent apparaître sur

le talon de chèque de paie de chaque salarie:

1) nom;

2) date de la periode de paie;

3) nombre d'heures travaillées;

4) montant brut de la paie;

5) détail des déductionss

6) montant net de la paie.

Tout salarié qui est mis à pied, congédié ou

qui quitte volontairement son emploi, doit

recevoir son salaire à la première paie qui

suit sa mise à pied, son congédiement ou

l'abandon de son emploi.

Le salarié doit remettre à l'Employeur tout

objet appartenant à celui-ci et l'Employeur

doit permettre à l'employé d'appzrter tous

ses articles personnels.

Lorsqu'un salarié accomplit, à la demande de

l'Employeur, le travail d'une a'itre classi-

fication:

€ f v
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ARTICLE 15 -

15.01

15.02

15.03
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SALAIRES ET CLASSIFICATIONS (suite)
 

a) il reçoit le taux de salaire de cette

autre classification si ce taux est su-

périeur à son taux régulier, pourvu qu'il

accomplisse alors plus d'une (1) heure

de travail;

b) il conserve son taux régulier si celui-

ci est superieur au taux de salaire de

cette autre classification.

Un salarié transférée par suite d'une réduc-

tion de personnel est rémunere selon le

taux de la nouvelle classification qu'il

occupe.

SANTE ET SECURITE
 

L'Employeur doit prendre ies mesures néces-

saires pour proteger la santé et assurer la

securite des salaries sur les lieux de tra-

vail.

Le salarié doit prendre les mesures néces-

saires pour protéger sa santé et assurer

sa securite sur les lieux de travail, con-

formément aux dispositions de l'article 49

de la Loi sur la sante et sécurité du tra-

vail.

L'Employeur, le Syndicat et les salariés

coopèrent pour proteger la santé et assurer

la sécurité des personnes sur les lieux de

travail.

pen

Le salarie victime d'un accident de travail

et à qui il est impossible d'exécuter son

…. 28
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ARTICLE 15

15.03
(suite)

15.04

15.05

15.06

15.07
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SANTE ET SECURITE (suite)

travail est rémuneré pour toute heure de

travail programmée ainsi perdue le jour de

l'accident, selon le taux horaire régulier

qui lui est applicable.

Lorsqu'un salarié subit un accident de tra-

vail ou une maladie industrielle compensa-

ble par la Loi sur les accidents du travail

l'Employeur s'engage à lui verser l'indem-

nité 3 laquelle il a droit en vertu de la

Loi des accidents du travail pour chacun

des cing (5) premiers jours où le salariée

est totalement incapable de travailler,

au-delà du jour lors duquel l'accident de

travail s'est produit.

Dans le cas d'accident de travail ou de ma-

ladie industrielle, lorsque l'état du sala-

rié le requiert, l'Employeur s'engage à le

faire transporter à ses frais jusqu'à un

centre medical.

L'Employeur devra s'assurer du bon état des

trousses de premiers soins.

Salarie handicape

Le salarié qui, par suite d'un accident de

travail ou d'une maladie industrielle com-

pensable en vertu de la Loi sur les acci-

dents du travail, n'est plus en mesure de

rencontrer les exigences normales de sa tâ-

che, a priorite d'ancienneté sur tout poste

vacant, disponible et que l'Employeur entend

combler dont, malgre son handicap, il ren-

contre les exigences normales.

vi
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(a)
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SANTE ET SECURITE (suite)
 

 

Lors de son retour au travail, ledit sala-

rié doit fournir un certificat médical at-

testant de son aptitude à reprendre le tra-

vail et détaillant la nature et le degre de

son incapacité ou handicap.

Le droit prévu au présent article ne peut

être exercé que pendant cing (5) ans sui-

vant le jour où le salariée a cesse de tra-

vailler.

Comite de sante/sécurité

Dans les trente (30) jours de la signature

de la présente convention, un comité con-

joint de santé/sécurité, compose de deux

(2) représentants de l'Employeur et de

deux (2) représentants désignés par le Syn-

dicat, sera forme. Chacune des parties de-

vra informer l'autre par écrit des noms de

ses representants et de tout changement sub-

sequent.

Le comité se réunit une fois par mois ou

plus souvent si l'une ou l'autre des par-

ties invoque un motif sérieux et qui neces-

site une rencontre immediate ou dans un de-

lai rapproche.

Le comité a pour fonction d'étudier les pro-

blèmes de santé et de sécurité au travail

ainsi que de faire des recommandations à ce

sujet à l'Employeur.

Il est convenu que le temps consacré à ces

réunions par les représentants du Syndicat

est sans perte de salaire réguliers; ces réu-

nions auront normalement lieu entre 9 heures

.. 30
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ARTICLE 15 - SANTE ET SECURITE (suite)

15.08 (c) et 17 heures.
(suite)

Lors de ces réunions, l'une ou l'autre des

parties, moyennant un preavis de quarante-

À huit (48) heures, peut être secondée par un

conseiller syndical, dans le cas de la par-

tie syndicale, et par un conseiller patronal,

dans le cas de la partie patronale.

Les conseillers patronal et syndical ne peu-

vent que conseiller le comite et ne peuvent

en aucun cas participer à ses décisions.

15.09 Travail dangereux

(a) Un salarié a le droit de refuser d'exécuter

un travail s'il a des motifs raisonnables de

croire que l'exécution de ce travail l'expo-

se à un danger pour sa sante, sa securité ou

son integrite physique.

Toute fois, un salarie ne peut exercer ce

droit si les conditions d'exécution de ce

travail sont normales dans le genre de tra-

vail qu'il execute.

(b> Le salarie qui exerce le droit que lui recon-

naît le paragraphe a) est réputé être au

travail lorsqu'il exerce ce droit.

(c) Lorsqu'un salarié exerce le droit que lui

À reconnaît le paragraphe a), celui-ci doit

Z immediatement en prévenir son superieur qui

fera enquête sur le champ. Le superieur peut

alors exiger que le salarié demeure disponi-

ble sur les lieux de travail et l'assigner

temporairement à une autre tâche.
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ARTICLE 15 - SANTE ET SECURITE (suite)

15.09 (d) Le supérieur peut, soit corriger la situa-

tion, soit indiquer au salarié que le tra-

vail ne comporte pas le risque mentionné

par celui-ci, soit convoquer deux (2) repre-

sentants du comité de sante/sécurité, à sa-

voir un (1) représentant du Syndicat et un

(1) représentant de l'Employeur.

 

Dans le cas où le supérieur indique au sala-

rie que le travail ne comporte pas le ris-

que mentionne par le salarie, celui-ci peut

Wt soit retourner au travail, soit convoquer

| les deux (2) représentants du comité mention-

né au paragraphe qui précède.

Ce) Aussitôt que possible, ces deux (2) repré-

sentants font enquête. L'Employeur et le

Syndicat respectent les décisions unanimes

émanant de l'enquête.

Cf) Il est entendu que l'Employeur peut imposer

une mesure disciplinaire si le droit men-

tionné au paragraphe a) ci-dessus a été exer-

cé par le salarie de façon abusive.

(g) A défaut d'une décision unanime des membres

du comite mentionne au paragraphe d) ci-des-

sus ou à défaut d'avoir trouvé une solution

qui satisfait les deux (2) parties, les dis-

positions de la Loi sur la sante et sécurité

du travail trouvent application.

ARTICLE 16 - MESURES DISCIPLINAIRES

16.01 Principe

Selon la gravité et la fréquence des offenses

eee 32  
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MESURES DISCIPLINAIRES (suite)

commises et tenant compte des circonstances,

l'une ou l'autre des mesures suivantes peut

être prise: avertissement écrit, suspension,

rétrogradation ou congediement.

Recours du salarie

Tout salarié qui est l'objet d'une mesure

disciplinaire et qui croit avoir éte injus-

tement traité peut soumettre son cas à la

procédure de règlement de griefs.

Lorsque l'Employeur impose une sanction dis-

ciplinaire à un salarie, il lui donne un

avis écrit et cet avis, à moins que le sala-

rié en dispense l'Employeur, indique les mo-

tifs à l'appui de cette décision. Copie de

cet avis est remise au Syndicat dans les

deux (2) jours qui suivent ledit avis.

Toute sanction disciplinaire apparaissant au

dossier d'un salarie et datant de plus de

six (6) mois sera automatiquement annulée.

Toutefois, les dispositions qui précèdent ne

doivent pas empêcher 1'Employeur d'invoquer

une sanction disciplinaire pour le seul fait

que l'arbitrage du grief, si tel est le cas,

a lieu après le delai mentionne au paragra-

phe qui précède.

Dans tous les cas de mesures disciplinaires,

l'Employeur a le fardeau de la preuve.

L'Employeur convient:

a) de ne pas suspendre un salarié avant de

l'avoir averti au moins deux (2) fois
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ARTICLE 16 - MESURES DISCIPLINAIRES (suite)

a 16.06 par écrit, sauf dans le cas d'une infrac-

(suite) iy
tion graves

b) de ne pas congédier un salariée:

i) avant de l'avoir averti au moins deux

(2) fois par écrit, sauf dans le cas

d'une infraction graves ou

ii) avant de l'avoir averti une (1) fois

par écrit et suspendu une (1) fois,

sauf dans le cas d'une infraction gra-

ve.

16.07 Pour toute matière disciplinaire, tout sala-

rié peut, à sa demande, être accompagné d'un

délégué syndical disponible lors d'une convo-

cation chez un représentant de l'Employeur.

16.08 Un salarié peut, après avoir pris rendez-vous

avec la personne autorisée à cet effet par

l'Employeur, consulter son dossier discipli-

naire entre 9 heures et 17 heures, du lundi

au vendredi.

Le droit prévu au paragraphe qui précède ne

peut être exercée que dans les cas où le sala-

rié a déposé un grief par suite d'une sanc-

tion disciplinaire.

entretient à ses frais aux salariés de qui il

| ARTICLE 17 - UNIFORMES

|

A [a

17.01 (a) L'Employeur fournit deux (2) uniformes et les

i exige le port d'un uniforme.

L'Employeur fournit également un paletot d'hi-
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ARTICLE 17 -

17.01 (a)
(suite)

(b)

ARTICLE 18 -

18.01 (a)
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UNIFORMES (suite)
 

ver aux portiers et chasseurs de nuit.

Lorsqu'un salarié quitte son emploi, est con-

gédie ou est mis à pied pour plus de trois

(3) semaines, il doit s'assurer de remettre

ses uniformes et, le cas échéant, son paletot

à l'Employeur, sinon le coût en est déduit de

son dernier chèque de paie

HEURES DE TRAVAIL
 

La semaine régulière de travail des salaries

réguliers couverts par la présente convention

est de quarante (40) heures et la journée re-

guliére de travail est de huit (8) heures.

La semaine régulière et la journée régulière

sont ainsi fixées afin de déterminer le mo-

ment où le temps supplémentaire commence à

être payé.

Toutefois, les parties reconnaissent que cer-

tains salaries réguliers sont habituellement

programmes pour travailler un nombre d'heures

moindre que celui prévu au présent article.

La présente disposition ne constitue pas une

garantie d'heures ou de jours de travail.

L'Employeur convient de ne pas procéder à la

réduction des heures régulières de travail

de l'ensemble des salaries d'un département

plutôt que de procéder à des mises à pied,

sauf si cela est justifie par des considera-

tions économiques ou opérationnelles; la pre-

sente obligation ne sera pas interprétée comme

limitant le droit de l'Employeur de réduire  
 



  

ARTICLE 18

18.01 (a)
(suite)

(b)

Ce)

Ca)

Ce)

18.02

HEURES DE TRAVAIL (suite)

les heures de travail, entre autres,

cas où les heures d'opération d'un départe-

ment sont réduites.

dans

35

les

Dans chaque département, à l'intérieur de cha-

que classification, les salariés sont cédules

par ordre d'anciennete départementale et dans

l'ordre suivant:

Premièrement: les salaries régulierss

Deuxièmement: les salaries à temps partiel.

L'Employeur convient de ne pas céduler de sa-
+

lariés temporaires à moins que les circons-

tances justifient l'emploi d'un salarié pour

une durée déterminee et qu'aucun salariée régu-

lier ou à temps partiel ne puisse remplir les

exigences du poste et soit disponible pour

accomplir le travail.

L'Employeur convient de ne faire appel à des

salaries surnuméraires que si le travail ne

peut pas être accompli par des salaries régu-

liers ou à temps partiel dans la classifica-

tion et le département concernées.

L'ancienneté des salariés surnuméraires et

temporaires est calculee au prorata des jours

travailles.

Les salariés réguliers ont droit à un congé

hebdomadaire de quarante-huit (48) heures

consecutives.

L'Employeur programme les congés hebdomadai-

res selon l'ancienneté des salaries.

©
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ARTICLE 18 = HEURES DE TRAVAIL (suite)

18.03 Tous les salariés benéficient d'une période

de repos de quinze (15) minutes payées par

demi-journee de travail.

18.04 S'il est requis par l'Employeur de se présen-

ter au travail, le salarié régulier à pour-

boire a droit à une rémunération minimum équi-

valant à six (6) heures de travail payées se-

lon son taux horaire régulier.

Le salarie régulier affecté au département des

banquets a droit à une rémunération minimum

équivalant à quatre (4) heures de travail

payées selon son taux horaire régulier.

requisCependant, les salaries à temps partiel

de se présenter au travail ont droit à une

rémunération minimum équivalant à quatre (4)

heures de travail payées selon leur taux ho-

raire régulier.

Toutefois, les salaries couverts par le pre-

sent article peuvent être assujettis à des

horaires brises.

18.05 S'il est requis par l'Employeur de travailler

moins que sa journée régulière

le salarié régulier, autre que

l'article 18.04, a droit, s'il

au travail, 3 une rémunération

programmee,

celui visé à

se presente

équivalant au

nombre d'heures de travail programmées,

payées selon son taux horaire régulier.

18.06 La rémunération minimum prévue aux articles

18.04 et 18.05 ne s'applique pas lorsque le

salarié concerné n'effectue pas les heures

37
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ARTICLE 18

18.06
(suite)

18.07 (a)

(bd

18.08

18.09

18.10

37 ..…

HEURES DE TRAVAIL (suite)
 

de travail programmees, soit parce qu'il est

excusé a sa propre demande, soit parce qu'il

est renvoyé pour cause ou par suite de la ces-

sation des opérations pour une cause qui est

hors du contrôle de l'Enmployeur.

A l'exception des salaries du département des

banquets et du département de l'entretien

ménager, l'Employeur prépare la cédule de tra-

vail et l'affiche, au plus tard le jeudi de

chaque semaine, pour la semaine suivante. La

cédule peut être modifiée au besoin sur pre-

avis de vingt-quatre (24) heures donnée aux

salariés concernés.

Les salaries du département de l'entretien

ménager sont cédules au plus tard douze (12)

heures à l'avance. S'ils sont cédules plus

longtemps à l'avance, 1'Employeur peut modi-

fier leur cédule sur préavis de vingt-quatre

(24) heures.

Les salaries ont droit à trente (30) minutes

rémunérees pour prendre leur repas. Cette

période de temps n'est pas calculée aux

fins des dispositions relatives au temps

supplementaire.

L'Employeur convient de fournir gratuitement

un repas.

La semaine de travail commence le jeudi et se

termine le mercredi. Les heures de travail

exécutees le jeudi en continuation d'un ho-

raire débutant le mercredi sont réputées étre

effectuees le mercredi.
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ARTICLE 19 - CONGES SOCIAUX

19.01 Un salarié qui a compléte sa periode de pro-

bation a droit & cing (5) jours de congé

payés à son taux régulier à l'occasion du

décès de son conjoint ou d'un enfant. Ne

sont payés que les jours consécutifs au de-

cès qui sont des jours devant être travail-

les.

19.02 Un salariée qui a complétée sa periode de pro-

bation a droit à trois (3) jours de congé

payes à son taux régulier à l'occasion du

décès de ses père et mère, frère, soeur,

beau-père et belle-mère. Ne sont payés que

les jours consécutifs au décès qui sont des

jours devant être travaillés jusqu'au jour

des funerailles.

19.03 Un salarié qui a compléte sa période de pro-

 

bation a droit à un (1) jour de congé payé à

son taux régulier pour assister aux funérail-

les de son beau-frère, sa belle-soeur, son

gendre, sa bru, son grand-père et sa grand-

mère, si le jour des funérailles est un jour

devant être travaillé.

19.04 Un salarié qui a complété sa période de pro-

bation béneficie d'un (1) jour ouvrable de

\ congé paye lors de la naissance ou de l'adop-

tion d'un enfant.

19.05 Un salarié bénéficie d'un congé sans solde

à condition d'aviser ses supérieurs immédiats

quatorze (14) jours avant le congé:

a) un congé sans solde de cinq (5) jours à

l’occasion de son mariages;

b) un congé sans solde d'un (1) jour à l'oc-

casion du mariage d'un frère, d'une soeur,

ees 39  
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ARTICLE 19 - CONGES SOCIAUX (suite)

4 19.05 de son pére, de sa mére, de son enfant.
(suite)

19.06 Un salarié régulier appelé à agir comme jure

pendant ses heures normales de travail reçoit

la différence entre son salaire et l'indemnité

versée à ce titre par la cour, sur présentation

de la preuve officielle du versement de l'in-

demnite.

19.07 Dans l'interprétation de l'article 19, con-

joint signifie: l'homme et la femme:

a) qui sont mariées et cohabitentz ou

b) qui vivent ensemble maritalement et qui:

l. résident ensemble depuis trois (3)

ans ou depuis un (1) an si un en-

fant est issu de l'union; et

2. sont publiquement représentés comme

conjoints.

ARTICLE 20 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE

20.01 Toute heure de travail exécutée en plus des

heures réguliéres de travail de la journée

régulière ou de la semaine régulière est con-

sidérée comme temps supplémentaire et remu-

nérée au taux de salaire horaire régulier

majoré de cinquante pour cent (50%).

20.02 Les heures supplémentaires effectuées un jour

de fête chôme et payé au sens de la présente

convention collective seront rémunérées au

taux de salaire régulier majoré de deux cents

pour cent (200%).
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ARTICLE 20

20.03

20.04

20.05

20.06

ARTICLE 21

21.01

40 e oe

TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite)

Le temps supplémentaire est volontaire et re-

parti entre les salariés qui exécutent normale-

ment ce travail, sauf en continuité du travail

commencé. Il est obligatoire par ordre inverse

d'ancienneté.

Tout salariée régulier qui a quitte l'hôtel et

qui est rappelé d'urgence de son domicile à

son travail, sauf les salaries affectes aux

banquets ou les salariés travaillant sur une

cédule de travail brisée, après les heures de

travail cédulées, bénéficie d'une (1) heure

additionnelle de travail pour son déplacement

et d'un minimum de quatre (4) heures de salai-

re au taux de salaire regulier majore de

cinquante pour cent (50%).

Si un salariée travaille plus de quatre (4) heu-

res de temps supplémentaire après l'expiration

de sa journée régulière de travail, il a droit

à une période de repas de trente (30) minutes

non payées, approximativement au milieu de sa

période de temps supplémentaire.

L'Employeur continue la pratique actuelle en

regard du paiement du taxi aux salariés qui, en

raison de leur travail supplémentaire, finissent

entre 2 heures et 6 heures de l'avant-midi.

Il est entendu toutefois que l'Employeur ne

paie pas de taxi pour une distance supérieure

a dix C10) kilomètres de l'hôtel.

VACANCES

Un salariée qui, au ler mai d'une année, a

moins d'une (1) année d'ancienneté, a droit

a un (1) jour de vacances par mois de tra-

vail, jusqu'a concurrence de dix (10) jours,

et à une rémunération égale à quatre pour

cent (4%) du salaire gagné entre le ler mai

de l'année précédente et le 30 avril de l'an-

nee courante.
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ARTICLE 21

21.02

21.03

21.04

21.05 (a)

(b)

41 0e.

VACANCES (suite)
 

Un salarié qui, au ler mai d'une année, a

complété une (1) année d'ancienneté, a droit

à deux (2) semaines de vacances rémunérées a

raison de quatre pour cent (4%) du salaire

gagné entre le ler mai de l'annee précedente

et le 30 avril de l'annee courante.

Un salarié qui, au ler mai d'une année, a

complété trois (3) années d'ancienneté, a

droit à deux (2) semaines de vacances remu-

nérées à raison de cing pour cent (5%) du

salaire gagné entre le ler mai de l'année

précédente et le 30 avril de l'année cour

rante.

Un salarié qui, au ler mai d'une année, à

complété quatre (4) années d'ancienneté, a

droit à trois (3) semaines de vacances remu-

nérées à raison de six pour cent (6%) du

salaire gagné entre le ler mai de l'annee

précédente et le 30 avril de l'année couran-

te.

Un salarié qui, au ler mai d'une année, à

complété neuf (9) annees d'ancienneté, a

droit à quatre (4) semaines de vacances re-

munérées à raison de huit pour cent (8%)

du salaire gagné entre le ler mai de l'année

précédente et le 30 avril de l'année couran-

te.

A compter du ler mai 1984, un salarié qui,

au ler mai d'une année, a complété huit (8)

années d'ancienneté, a droit à quatre

(4) semaines de vacances rémunérées à raison

de huit pour cent (8%) du salaire gagné entre

le ler mai de l'année précédente et le 30

avril de l'annee courante.
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ARTICLE 21

21.06

21.07

21.08

21.09 Ca)

(b)
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VACANCES (suite)
 

À compter du ler mai 1983, un salarié qui,

au ler mai d'une année, a complété dix (10)

années d'ancienneté, a droit & cing (5) ser

maines de vacances rémunérées a raison de

dix pour cent (10%) du salaire gagne entre

le ler mai de l’année précédente et le 30

avril de l'annee courante.

A compter du ler mai 1983, un salarié, qui

au ler mai d'une annee, a complété douze

(12) années d'ancienneté, a droit à cinq

(5) semaines de vacances reémunérées a rai-

son de onze pour cent (11%) du salaire ga-

gné entre le ler mai de l'année précédente

et le 30 avril de l'annee courante.

Les douze (12) mois suivant le ler mai de

l'année en cours sont consideéres comme etant

la période où les salaries doivent prendre

leurs vacances.

Le choix des dates de vacances se fait par

ordre d'anciennete dans chaque département.

Cependant, il est convenu qu'un maximum de

vingt-cinq pour cent (25%) des salariés d'un

département peut partir en vacances en même

temps.

Les cedules de vacances sont établies de la

façon suivante:

i) pour les périodes de vacances à être pri-

ses entre le ler mai et le ler octobre,

les salaries font connaître leur préfe-

rence de date de vacances entre le 15

mars et le 15 avril. La liste des dates

de vacances ainsi etablie est affichée

ee. 43  
   



ARTICLE 21

21.09 (b)
(suite)

Cc)

21.10

21.11
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- VACANCES (suite)
 

au plus tard le 30 avril;

ii) pour les périodes de vacances & €tre pri-

ses entre le ler octobre et le 30 avril,

les salariés font connaître leur préfe-

rence entre le ler septembre et le 15 sep-

tembre. La liste des dates ainsi établie

est affichée au plus tard le 30 septem-

bre.

Il demeure loisible à un salariée de déplacer

ses dates de vacances cédulées en vertu des

dispositions du paragraphe b) qui précède,

ou de céduler les dates des périodes des va-

cances pour lesquelles il n'a fait connaître

aucune preference, en autant qu'il donne un

préavis d'un (1) mois à l'Employeur.  Cepen-

dant, dans un tel cas, il n'a pas droit de

se servir de son anciennete pour déplacer une

période de vacances déjà cédulée par un au-

tre salariée.

Si un ou plusieurs congés feriés prévus à la

présente convention tombe pendant les vacan-

ces annuelles d’un salarié régulier, ce der-

nier a le choix soit de prendre ledit congé

immédiatement au début ou à la fin de sa pe-

riode de vacances, soit d'être payé pour le-

dit conge. Le salarié régulier doit aviser

son supérieur immédiat de son choix au moins

deux (2) semaines avant la date de son départ

pour vacances.

Paie de vacances
 

La paie de vacances est remise sur un chèque

sépare en même temps que la dernière paie du

salarié précédant son depart pour ses vacan-

ces annuelles.
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ARTICLE 21 - VACANCES (suite)

21.12 Lorsqu'un salarié quitte le service de 1'Em-

ployeur, il a droit à la rémunération des

vacances accumulées jusqu'à la date de son

départ. En cas de décès, ces bénéfices se-

ront verses aux héritiers légaux.

 

ARTICLE 22 -  CONGE DE MATERNITE

22.01 Conditions générales
 

Une salariée enceinte a droit à un congé sans

solde pour maternité à la condition de pro-

duire un certificat médical attestant l'état

de sa grossesse et la date probable de l'ac-

couchement.

22.02 Arrét de travail

(a) La salariée enceinte peut cesser de travail-

ler en tout temps au cours de sa grossesse

ou sur recommandation de son médecin, si la

salariée cesse de travailler pour des rai-

sons medicales, mais doit, sauf en cas de

complication, aviser l'Employeur au moins

trois (3) semaines avant la date qu'elle

indique pour son départ en congé. Dans tous

les cas, la salariée quitte son travail au

plus tard deux (2) semaines avant la date

prévue pour l'accouchement. (b) La salariée qui subit une interruption de

grossesse naturelle ou provoquée légalement

a droit & un congé sans solde pour une pé-

riode dont la durée est prescrite par certi-

ficat médical.

y 22.03 La salariée doit revenir au travail dans les

neuf (9) mois qui suivent la date de 1'accou-

chement, a défaut de quoi elle est présumée
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ARTICLE 22 -  CONGE DE MATERNITE

22.03 avoir demissionne.

(suite)

Cependant, la salariée peut, sur présentation

d'un certificat médical de son médecin trai-

tant, prolonger son congé de maternite pour

une durée determinée par le médecin.

22.04 Ca) A la suite de son accouchement et à la condi- .

tion d'en faire une demande par écrit à l'in-

térieur de la période prévue pour son retour

au travail, la salariée qui le desire peut

prendre un conge sans solde d'une durée maxi-

male d'un (1) an pour s'occuper de son enfant.

La salariée peut revenir au travail en tout

temps à l'intérieur de cette période; cepen-

dant, elle devra aviser l'Employeur de son

intention et de la date prévue pour son retour

au moins un (1) mois à l'avance.

(b) La salariée ou le salarié qui adopte un enfant

a droit à un congé sans solde de huit (8) se-

maines.

22.05 A son retour, la salariée reprend son poste

habituel sans perte d'ancienneté, et les

dispositions de la convention collective s'ap-

pliquent dans le cas où il est nécessaire de

procéder à un déplacement.

Ny ARTICLE 23 - CONGES FERIES

23.01 (a) Les jours suivants sont considérés comme jours

fériés pour les salariés réguliers:

- anniversaire du salarié;

- Jour de l'An;

- Pâquess

- Fête de Dollard;
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ARTICLE 23

23.01 Ca)

(suite)

(b)

23.02

23.03

46 ...

CONGES FERIES (suite)
 

- Fête nationale:

- Confederations

- Fête du travail;

- Action de Grâce;

- Noël;

- lendemain de Noël;

- jour d'anniversaire de l'entrée en

service à l'hôtel.

Pour la deuxième annee de la convention col-

lective, le Vendredi Saint est ajoute à la

liste ci-dessus.

Le salarié régulier bénéficie du paiement du

jour férié s'il a travaillé le jour précédant

le jour férié et le jour suivant le jour fe-

rié, sauf s'il est en congé annuel, en congé

hebdomadaire, bénéficie d'un congé social ou

est absent pour un motif autorisé par l'Enm-

ployeur.

Nonobstant ce qui précède, un salarié regulier

en congé sans solde, en congé de maternité ou

absent pour maladie industrielle ou autre,

et accident de travail ou autre, ne béneficie

pas du paiement du jour férie.

Si un jour de fête payé coŸncide avec un con-

 gé hebdomadaire cédulé ou avec la période de

vacances d'un salarié, ce congé est paye au

salarié à son taux de salaire régulier ou est

reporté à une date ultérieure, si le salarié

le désire, après entente avec l'Employeur.
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ARTICLE 23 ~- CONGES FERIES (suite)
§

23.04 Le salarié régulier cédulé et qui travaille Bn

l'un de ces jours fériés est rémunéré, a son

choix, comme suit:

a) à taux double, pour chaque heure travail-

lée s Ou

b) à taux simple et le choix d'un jour de

congé dans les trente (30) jours suivant

le jour férié, après entente avec l'Enm-

ployeur.

23.05 Le salarié régulier cédulé pour être en con-

gé et qui travaille à la demande de l'Employeur

est rémunéré, à son choix, comme suit:

a) à taux triple, pour chaque heure travail-

lée s OU

b) à taux double et le choix d'un jour de

congé dans les trente (30) jours sui-

À vant le jour férié, après entente avec

l'Employeur.

 

ARTICLE 24 -  CONGES DE MALADIE

24.01 Le salarié régulier accumule une demi-journée

de conge de maladie par mois de travail.

24.02 Les journées ainsi accumulées sont payées à

compter de la deuxième (2e) journée de mala-

§ die.

24.03 Le solde des journées accumulées et non uti-

lisees est payé au 15 décembre de chaque an-

née.
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CONGES DE MALADIE
 

Le salariée régulier à temps partiel et le

salarié temporaire et surnuméraire reçoivent

un montant équivalant à 2.4% de leur salaire,

à titre de congé de maladie, au lieu d'accumu-

ler de tels conges de maladie.

En cas d'absence pour maladie ou accident, le

salariée doit aviser son supérieur immediat

dès la première journée d'absence et avant le

début de son horaire de travail, à moins d'im-

possibilite physique de le faire.

Pour toute absence de plus de trois (3) jours

ouvrables consécutifs, l'Employeur peut exi-

ger un cerfiticat médical.

ASSURANCE COLLECTIVE

L'Employeur convient de maintenir en vigueur

le régime d'assurance collective existant à

la date de la signature de la convention.

Cependant, le Syndicat pourra faire ajouter

des bénéfices à ceux déjà prévus à la police

d'assurance de l'Employeur, à la condition

que la prime assumee par l'Employeur ne soit

pas augmentée.

PLAN DE PENSION
 

L'Employeur convient de continuer à contri-

buer quatre (4) cents (.04é) l'heure travail-

lée au fonds de pension des salariés.

ce. 49
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ARTICLE 27 ~- CONDITIONS PARTICULIERES

27.01 Les femmes de chambre effectuent un maximum

de quinze (15) chambres par jour.

27.02 L'Employeur remet aux chasseurs les pourboi-

res perçus a raison de un dollar (18) par

personne lors de tours organisés.

Il est convenu toutefois que les clients de-

meurent libres d'utiliser les services de

chasseurs ou non.

27.03 L'Employeur convient d'ajouter quinze pour

cent (15%) de service à l'addition d'un grou-

pe organisé ("tours") et de le rembourser aux

salariés de l'hôtel où les groupes organisées

(''tours") ont été servis pour un repas,

c'est-à-dire soit au El Castilio ou au

Petit Cafe.

27.04 L'Employeur convient de ne pas exiger que

les cuisiniers fournissent leurs propres

couteaux.

27.05 L'Employeur fournit les cadenas pour les ca-

siers et ne peut procéder à une inspection

du casier qu'en présence d'un délégué syndi-

cal et/ou du salarié concerne.

Il est convenu que les doubles des cles sont

conserves par le directeur general de 1'ho-

tel.

27.06 L'Employeur convient de ne pas tenir une pre-

posée aux chambres responsable d'un vol sur-

venu dans une chambre, à moins de pouvoir

rapporter la preuve que la préposée a commis

le vol.
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ARTICLE 28 - ANNEXES ET LETTRES D'ENTENTE

28.01 Les annexes et lettres d'entente font partie

intégrante de la présente convention.

ARTICLE 29 - DUREE DE LA CONVENTION

29.01 La présente convention entre en vigueur le

ler juillet 1982 et se termine le 30 septem-

bre 1984.

29.02 Malgré les dispositions de l'article 29.01,

la convention collective continue de s'appli-

quer pendant la période. de négociation et

ce, jusqu'à la signature de la prochaine con-

vention ou jusqu'à l'acquisition du droit de

grève ou lock-out.

29.03 Les parties conviennent qu'il n'y aura pas

de grève, de contre-grève (lock-out) ou ra-

lentissement de travail pendant la duree de

la présente convention collective de tra-

vail.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé a Montréal, ce 15e

jour de ‘juillet 1982.

ATLIFIC INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS(EUSES)
DE L'HOTEL HOLIDAY INN CENTRE-
VILLEI
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ANNEXE "A"

CLASSIFICATION 01.07.82 01.01.83 01.07.83 01.01.84 01.07.84

Cuisinier prin-

cipal 8.10 8.30 8.85 8.95 9.25

ler cuisinier 7.50 7.70 8.25 8.35 8.65

Cuisinier 6.90 7.10 7.65 7.75 8.05

Assistant-cui- gg 6.70 7.25 7.35 7.65
sinier

Aide-cuisinier 6.25 6.45 7.00 7.10 7.40

Laveur vaissel- 4.00 6.20 6.75 6.85 7.15

Inspectrice 6.25 6.45 7.00 7.10 7.40

Equipier 6.15 6.35 6.90 7.00 7.30

Femne de chan” 6,15 6.35 6.90 7.00 7.30

Couturière 6.15 6.35 6.90 7.00 7.30

Equipier nuit 6.35 6.55 7.10 7.20 7.50

Chef équipiernel 6.80 7.00 7.55 7.65 7.95

Blanchisseur 6.25 6.45 7.00 7.10 7.40
chef

Préposé buande- 6.15 6.35 6.90 7.00 7.30

Chasseur 4.70 4.90 5.45 5.55 5.85

Portier 4.70 4.90 5.45 5.55 5.85

Capitaine ser-
veur 5.15 5.35 5.90 6.00 6.30

Capitaine ban- 5 yg 5.35 5.90 6.00 6.30
quet

Serveur/ser- 4.70 4.90 5.45 5.55 5.85
veuse
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(suite)

CLASSIFICATION 01.07.82 01.01.83 01.07.83 01.01.84 01.07.84

Barman 5.25 5.45 6.00 6.10 6.40

Serveur au bar 4.70 4.90 5.45 5.55 5.85

Barman service 6.25 6.45 7.00 7.10 7.40

Serveur (aux 4.70 4.90 5.45 5.55 5.85
chambres)

Caissière 6.00 6.20 6.75 6.85 7.15

Equipier ban- 5.90 6.10 6.65 6.75 7.05
que t

Commis bar 5.40 5.60 6.15 6.25 6.55

Commis débarras- 5 ,q 5.60 6.15 6.25 6.55
seur

Electricien 8.00 8.20 8.75 8.85 2.15

Plombier 8.00 8.20 8.75 8.85 9.15

Utilité general 7.60 7.80 8.35 8.45 8.75

Peintre 8.00 8.20 8.75 8.85 9.15

Préposé aide
général 5.90 6.10 6.65 6.75 7.05

Piscine 5.00 5.20 5.75 5.85 6.15

Magasinier 6.00 6.20 6.75 6.85 7.15

 

 

 

Le salarie en periode de probation regoit

quatre vingt-dix pour cent (90%) du taux de sa classifica-

tion.
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RETROACTIVITE
 

Une rétroactivite de 60 cents l'heure pour

les employés à pourboire et de 65 cents l'heure pour les em-

ployés qui ne reçoivent pas de pourboire est payée sur cha-

que heure effectivement travaillée entre le ler avril 198]

et le ler juillet 1982, aux salariés à l'emploi de l'Employeur

à la date de la signature de la convention collective.

La rétroactivite est payée au moyen de

deux (2) versements: le premier effectué au plus tard le

16 juillet 1982 et le deuxième au plus tard le 30 juillet

1982, à la condition que la convention collective soit si-

gnée au plus tard le 15 juillet 1982.
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LETTRE D'ENTENTE
 

SALARIES DES BANQUETS

Les salaries du département des banquets

sont payés selon le taux de leur classification prevu

à la convention collective. Cependant, dans tous les

cas où un salarié agit pendant une fonction à la fois

comme barman des banquets et garçon de table des ban-

quets, il recevra le taux de salaire prévu pour la

classification garçon de table des banquets pour toute

la duree de la fonction.

Pour les employées des banquets (serveurs

et barmen), toute heure de travail exécutée en plus de

la semaine régulière de travail, soit en plus de quaran-

te (40) heures par semaine, est considérée comme temps

supplementaire et rémunérée au taux de salaire horaire

régulier majore de cinquante pour cent (50%). Aucun

temps supplémentaire ne sera paye aux employes des

banquets (serveurs et barmen) pour du travail effectue

au-delà de la journee regulière de travail.

Les factures pour vente de nourriture et

de boisson au département des banquets comprennent un

montant de pourboire représentant douze pour cent (12%)

du montant de la vente de nourriture et de boissons ce

montant est remis aux salaries à pourboire du departe-

ment des banquets qui ont travaille à la fonction.

“@

 



 

Salariés des banquets (suite)

Ces factures comprennent également un mon-

tant de frais d'administration représentant trois pour

cent (3%) du montant de la vente de nourriture et de bois-

sons l'Employeur décide de la façon de distribuer ce mon-

tant.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, ce 15e

jour de juillet 1982.

ATLIFIC INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURSCEUSES)
DE L'HOTEL HOLIDAY INN CENTRE-
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LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que les salariés

classifiés aïîdes-cuisiniers avant la date de la signature

de la convention collective seront classifies assistants-

cuisiniers après la date de la signature.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe à Montréal, ce 15e

jour de juillet 1982.

ATLIFIC INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS CEUSES)
DE L'HOTEL HOLIDAY INN CENTRE-

SN SU LpMine
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LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que Claudette Fi-

set recevra un salaire de 6,50 $ l'heure à compter du ler

juillet 1982 et recevra par la suite les augmentations pre-

vues à la convention collective.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, ce |5e

jour de juillet 1982.

ATLIFIC INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS(EUSES)
PE L'HOTEL HOLIDAY INN CENTRE-

AltLE bus
ecPen Sa JpwNE
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LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que Gaby Goulet,

classifiée assistante-cuisinière avant la date de la si-

gnature, sera classifieée cuisinière après la date de la

  
 

 

signature.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe à Montreal, ce 15e

jour de juillet 1982.

ATLIFIC INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS(CEUSES)
DE L'HOTEL HOLIDAY INN CENTRE-

VILLE
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